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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 5 AVRIL 2022 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 5 avril 2022 à la salle du conseil de l'hôtel de 
ville au 2e étage du 869, boul. Saint-Jean-Baptiste. 
 
SONT PRÉSENTS :  
 
Madame la mairesse Lise Michaud, Madame la conseillère Stéphanie Felx et Messieurs les 
conseillers Stéphane Roy, Tony Bolduc, Philippe Drolet, Bernard Mallet et Martin Laplaine, sous la 
présidence de la mairesse Lise Michaud.  
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : 
 
Monsieur René Chalifoux, directeur général      
Me Roch Sergerie, greffier qui prend note des délibérations. 
 
 
Madame la mairesse, Lise Michaud, ayant constaté le quorum, ouvre la séance à 20 h. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

2022-04-173 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 
 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par le conseiller Tony Bolduc et résolu : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• QUE ce Conseil adopte l’ordre du jour tel que proposé. 
 

 

 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE à l’unanimité  
 

 
 

2022-04-174 OCTROI DE CONTRAT. SURVEILLANCE CYBERSÉCURITÉ. 
 

CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse de la situation actuelle au niveau de la cybersécurité, 
nous devons poser les actions nécessaires pour protéger nos infrastructures technologiques;  
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions faite auprès de deux entreprises, soient VARS et 
LGIT; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale d’octroyer le contrat à l’entreprise 
VARS; 
 
CONSIDÉRANT l’annexe V – Formulaire d’analyse pour le choix d’un mode de passation et que 
l’octroi de ce contrat respecte le règlement de gestion contractuelle. 
 
EN CONSÉQUENCE :  
 
 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par le conseiller Tony Bolduc et appuyé par le conseiller Martin Laplaine et résolu : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• QUE ce conseil octroie un contrat de cybersécurité à la société VARS d’une durée 
d’au plus 3 ans pour le prix de leur soumission, soit 85 000 $ avant les taxes 
applicables, et ce, à la condition que le renouvellement annuel soit approuvé par 
le conseil à la date anniversaire de son adjudication. 

 
ADOPTÉE à l’unanimité  

 
 

2022-04-175 OCTROI DE CONTRAT. APPEL D’OFFRES 2022-02-POL – FOURNITURE DE VÊTEMENTS 
POUR UNIFORMES – POLICE. 

 
CONSIDÉRANT que le 16 février 2022, la direction du greffe a procédé à une demande de 
soumissions par voie d’appel d’offres public pour la fourniture de vêtements pour uniformes – 
police; 
 
CONSIDÉRANT que l’ouverture publique des soumissions a eu lieu le 8 mars 2022 à 11 h 05; 
 
CONSIDÉRANT qu’une soumission a été reçue :  
 
 
 



 

 

 
 

 

 Procès-verbaux   
2 

 

 
- Distribution Élite Canada inc. :  1ère année :  49 618.17 $ à l’exclusion des taxes 

2e année :  51 555.85 $ à l’exclusion des taxes 
3e année : 52 870.00 $ à l’exclusion des taxes 
 

CONSIDÉRANT par ailleurs que la demande de soumissions est faite sur la base de quantités 
approximatives afin d’obtenir un comparatif entre les fournisseurs; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
 
 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par le conseiller Martin Laplaine et appuyé par le conseiller Bernard Mallet et résolu : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• QUE ce Conseil octroie le contrat 2022-02-POL pour la fourniture de vêtements pour 
uniformes – Police à la société Distribution Élite Canada inc., au montant de 49 618.17 $ 
pour la première année, au montant de 51 555.85 $ pour la deuxième année et au montant 
de 52 870.00 $ pour la troisième année, le tout à l’exclusion des taxes; 

 
• D’autoriser une dépense ne pouvant dépasser les sommes disponibles au poste 

budgétaire afférent pour l’acquisition des uniformes. 
 

 
ADOPTÉE à l’unanimité  

 
INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Aucune intervention. 
 
DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 

 
 

 
2022-04-176 LEVÉE DE LA SÉANCE. 
 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par la conseillère Stéphanie Felx et résolu:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• DE clore la séance à 20 h 04. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
 
 


